	


COMITE DE GESTION – 6 mars 2009

Participaient : 

Côté belge

Stéphanie ANCIAUX, Mutualité Chrétienne de Namur

Geert BASYN, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

Alain COHEUR, Union Nationale des Mutualités Socialistes

Sonny GHESQUIERE, Bond Moyson West Vlaanderen

Christian HOREMANS, Union Nationale des Mutualités Libres

Henri LEWALLE, Mutualité Chrétienne Hainaut - Picardie

Laurence SOUSSIGNE, Fédération des Mutualités Socialistes du Bassin de Charleroi

Véronique TELLIER, Observatoire de la Santé du Hainaut

Côté français

Didier DELBOE, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lille

Jean-Luc LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

Philippe LORENZO, Observatoire Régional de la Santé et du Social de Picardie

Delphine PIVETEAU, Centre Hospitalier Régional de Lille

Daniel REINE, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord - Est

Monique WASSELIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord - Picardie

Assistaient : 

Claire FILIPIAK, Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord – Picardie

Katia HAQUIN, Caisse Régionale d'Assurance Maladie Nord - Est

Le quorum étant atteint, la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord – Est, assurant la présidence pour l’année 2009, accueille les membres du comité de gestion dans les locaux de la Fédération des Mutualités Socialistes de la Province de Namur.

1) Adoption du procès-verbal de la réunion du 24 octobre 2008
Aucune remarque n’est formulée. 

Le procès-verbal du Comité de gestion du 24 octobre 2008 est adopté.

2) Obligations statutaires
2-1 Présentation des comptes de l’OFBS (Annexe 1)
Monique WASSELIN présente les différents documents comptables retraçant l’exercice 2008. 

Elle évoque les opérations diverses de fin d’exercice et notamment les crédits perçus au nom des opérateurs et non encore virés (10 919,86 euros à verser à l’OR2), la cotisation d’un membre à recevoir, l’admission en non valeur de créances (300 euros) suite à la démission de l’AGUR de Dunkerque. 

Concernant l’AGUR de Dunkerque, Henri LEWALLE suggère de reprendre contact avec cet organisme afin de poursuivre la collaboration de coopération sanitaire transfrontalière sur le Littoral.

Les dépenses d’exploitation concernent les frais de gestion du compte bancaire.

Après affectation du résultat de l’exercice 2008 (13 815,68 euros), le résultat cumulé à la clôture est de 69 443,86 euros.

Les disponibilités  sont de 80 521,01 euros.

Monique WASSELIN fait lecture du rapport du Commissaire aux comptes (Annexe 2).

Après examen des comptes, le Comité de Gestion décide de présenter les comptes du groupement pour approbation à l’occasion de la prochaine Assemblée Générale.

Le Secrétariat de l’OFBS précise que les deux rapports des organes de contrôle (le commissaire aux comptes et le contrôleur de gestion) seront présentés au Collège des membres.

2-2 Fixation de la cotisation 2009

Le maintien de la cotisation à trois cents euros pour l’année 2009 sera proposé à l’Assemblée Générale.

Laurence SOUSSIGNE indique qu’une des mutualités socialistes a changé de dénomination ainsi que de siège social, à compter du 1er janvier 2009 : il s’agit de la Fédération des Mutualités Socialistes de la Province de Namur. Ces nouveaux éléments seront transmis au Secrétariat de l’OFBS.

2-3 Rapport d’activités de l’OFBS pour l’année 2008

Claire FILIPIAK précise que le rapport soumis à l’examen du Comité de Gestion est un « document-martyr ». Après une présentation sommaire en rappelant que le découpage s’inspire fortement des rapports d’activités précédents et inclut les thématiques définies par le groupe de travail OFBS Communication, des observations sont sollicitées.

Suite à un tour de table, voici la liste des remarques concernant le rapport d’activités de l’OFBS pour l’année 2008 : 

· sur la page des membres de l’OFBS français et belges, faire apparaître les nouveaux membres en 2008 ;

· ajouter des photos (signature de l’accord – cadre, lancement de la zone URSA, signature de la convention aide médicale urgente…) ; 

· dans la partie concernant les projets Interreg IV de l’OFBS, ajouter les opérateurs ; 

· corriger la partie afférente au projet des Observatoires, Générations en Santé ; 

· ajouter la partie sur les projets Interreg IV des structures hospitalières tels que Flandre maritime West Vlaanderen, Ursa II et Thiérache Santé ; 

· finaliser la partie du rapport sur la communication de l’OFBS avec « Acteurs de la santé : réseaux et formations » et « Droits des patients et assurés sociaux » ;

· enlever le tableau des financements ; 

· créer des annexes : le tableau des conventions, la carte des conventions, des articles de presse et la liste des acronymes.

Sous réserve de la prise en compte des observations, le Comité de Gestion décide que le rapport d’activités de l’OFBS pour l’année 2008 sera présenté pour approbation au collège des membres.
2-4 Demande d’admission en tant que membre : AZ Groeninge de Kortrijk

Le 19 mars 2009, le Secrétariat de l’OFBS a reçu une demande d’adhésion de l’Hôpital Général situé à  Courtrai, AZ Groeninge, émanant de son Directeur Général, Jan DELEU (Annexe 3).

Henri LEWALLE marque son soutien à la demande de l’Hôpital de Courtrai, d’ailleurs seule demande à ce jour sur le versant flamand d’une structure hospitalière d’une telle importance (1.000 lits). Rappelons que grâce à la formation « Guichets de soins », les personnels des centres hospitaliers de Lille et Courtrai se sont rencontrés et ont échangé sur d’éventuelles thématiques de collaboration.

Le Comité de Gestion décide unanimement de soumettre à la délibération de l’Assemblée Générale la candidature de l’hôpital général situé à Courtrai (Kortrijk), AZ Groeninge.

3) Travaux de l’OFBS

3-1 Point de situation sur les conventions (Annexe 4)

Selon Henri LEWALLE, le nombre des conventions ZOAST (et leur(s) extension(s)) plaident pour que soient entamés les travaux Interreg IV de l’OFBS sur la thématique des bassins de soins transfrontaliers.

La ZOAST Ardennes est entrée en vigueur le 1er février 2008. S’est esquissé un projet d’extension de la zone à Chimay (Centre de Santé des Fagnes) au bénéfice de la patientèle française plus proche de Chimay que des structures hospitalières françaises.

La décision d’extension à Chimay est opérationnelle depuis le 1er novembre 2008.

La convention ZOAST Mons – Maubeuge comprenant le Centre Hospitalier de Maubeuge, l’Hôpital Départemental de Felleries-Liessies, le CHR de Mons et le CH Amboise Paré et diverses structures de soins sur le versant français, est entrée en application le 1er janvier 2009. Depuis lors, deux autres structures de soins belges de l’arrondissement de Mons ont manifesté leur souhait d’être repris dans ce dispositif. Il s’agit du Centre Hospitalier du Grand-Hornu et de la Clinique Louis Cathy de Baudour (RHMS). Afin d’envisager le lancement d’un rapprochement entre ces établissements et le Centre Hospitalier de Maubeuge et de définir un projet médical de coopération transfrontalière, une première réunion aura lieu le 24 mars 2009.

La ZOAST Mouscron – Roubaix – Tourcoing – Wattrelos (en vigueur depuis le 1er avril 2008) s’est étendue au 1er novembre 2008 à la zone URSA comprenant la Clinique Jan Yperman à Ypres, les centres hospitaliers d’Armentières, de Bailleul et d’Hazebrouck. Une seconde extension prendra cours le 1er avril 2009 avec l’intégration du Centre hospitalier de Menen (H-Hartziekenhuis à Menen).

Le 12 juin 2009, au Musée « La Piscine » de Roubaix, la Mairie de Roubaix organise une communication au profit des professionnels de santé roubaisiens sur son projet Santé. Dans ce cadre, l’OFBS présentera la coopération transfrontalière dans l’espace MRTW et la Mairie de Roubaix, ses réalisations sanitaires. Les membres seront informés sur cette soirée.

Reste le problème des restes à charge depuis le 1er avril 2008. Sur ce sujet, Didier DELBOE indique :

· qu’il s’agit d’un problème juridique résultant de la rédaction-même de la convention MRTW, la partie relative aux restes à charge ne doit pas être intégrée dans la convention,

· que plusieurs accords sur le versant français sont nécessaires pour une application de la procédure : direction, agence comptable, services médicaux.

Après le passage (nécessaire) par ces décideurs et leurs accords, la procédure pourra s’appliquer.

3-2 Point de situation sur les groupes de travail

Le groupe Droit des patients et des assurés sociaux a réalisé un tableau comparatif sur le droit des patients en France et en Belgique. Lors de la réunion du 22 janvier 2009, a été défini un programme de travail :

· un rapport sur le cadre juridique du droit des patients :

Il s’agit d’informations législatives et pratiques quant à l’exercice des professionnels de santé sur chaque versant frontalier et à l’impact de la mobilité transfrontalière.

· des fiches thématiques :

Ces outils s’adressent aux patients et aux assurés sociaux qui souhaitent ou se font soigner sur l’autre versant frontalier. Ces fiches seront mises à leur disposition dans les hôpitaux, les organismes d’assurance maladie, etc.

La Veille juridique est assurée par un groupe qui s’élargit de plus en plus.  Ses missions sont :

· Suivre le cadre législatif national et communautaire ;

· Evaluer l’impact de la jurisprudence communautaire ; 

· Anticiper l’évolution de la politique de santé et de l’accès aux soins dans l’UE et les Etats membres concernés.

La prochaine réunion se déroulera à Bruxelles (ANMC) le jeudi 7 mai 2009 à 10 heures 30.

Dans le cadre de la thématique Développer un observatoire transfrontalier de la santé du projet tripartite « Structure et gestion », une étude de 3 à 6 mois sur la recherche de la personnalité juridique idoine a été confiée à une étudiante en Master II – Responsabilité médicale de l’Université Catholique de Lille. Son mémoire a pour objectif les outils adaptés à la coopération sanitaire, ses limites et avantages. Cette stagiaire aura comme support de réflexion les situations où des établissements de soins souhaitent développer un partenariat transfrontalier dans une structure juridique commune qu’ils géreraient ensemble. C’est notamment le cas entre les établissements de Mont Saint Martin et d’Arlon, mais peut-être également entre Mons et Maubeuge. La finalité de ce travail est de proposer une forme juridique idoine permettant la reconnaissance d’une telle structure de coopération par les autorités et organismes habilités à autoriser des activités sanitaires sur chaque versant frontalier et, plus largement dans un cadre juridique de droit européen. A ce jour, ni le GEIE, ni le GECT ne répondent à de tels besoins.

Les formations – informations dispensées dans le cadre du groupe Acteurs de la santé : Réseaux et formations ont connu un vif succès puisque les évaluations qui ont été effectuées sont très positives. Ces rencontres « Assurance Maladie – Hôpitaux » sont fécondes en développement de projets car elles permettent aux acteurs d’échanger sur les réalisations et la formation leur donne les moyens de mettre en œuvre leurs perspectives de projets. Le bilan pour l’OFBS est constructif : des démarches de projets sont initiées et des coopérations se développent. 

En 2009, le groupe de travail va formaliser une formation à destination des établissements médico-sociaux : constitution de la documentation, création des supports de formation et dispensation de la formation.

Un travail de réflexion est mené actuellement dans le cadre du GEIE Luxlorsan sur le concept de Bassins de soins. Le but est de disposer d’une méthode reproductible tout le long de la frontière. Une note de conceptualisation des « bassins de soins  transfrontaliers » est en cours d’élaboration. Une proposition de réalisation des bassins de soins sera faite au cours du second semestre 2009

Quant aux Filières de soins, des projets médicaux sont menés dans le cadre des conventions ZOAST. Mais elles seront étudiées et approfondies dans la continuité des travaux sur les bassins de soins, étant donné qu’elles s’articulent à cette structuration territoriale de l’offre de soins transfrontalière.

Les groupes de travail Personnes âgées et Personnes handicapées démarreront au cours du 4ème trimestre 2009.

· Katia HAQUIN informe que la CRAM NE organise un Forum Santé Seniors à Givet durant 3 jours, du 23 au 25 juin 2009. Une thématique transfrontalière est envisagée (ZOAST, base de données…) et un stand sera tenu par les GEIE OFBS et LLS. Une réunion préparatoire se déroulera le 17 mars 2009.

Véronique TELLIER marque son intérêt pour une telle manifestation : les observatoires dans le cadre de leur projet Interreg IV « Générations en santé » seront associés suite à l’invitation lancée par Katia HAQUIN à participer à la réunion préparatoire du 17 mars 2009 à Givet.

· Est évoquée la sortie du Rapport Gallez de Madame la Députée – Maire de Saint-Saulve qui comporte deux volets : les personnes âgées et les personnes handicapées.

Beaucoup d’informations de l’OFBS et de l’IGAS sont reprises dans ce rapport. Il convient de noter l’absence du Conseil Général du Nord à l’occasion de la conférence de presse.

Sur la thématique Personnes Handicapées, Monique WASSELIN tient à préciser que la France a un objectif de régulation des dépenses en la matière.

D’ici à fin juin 2009, démarrera le groupe de travail Médicaments pour lequel aucun pilote n’a pour l’instant été défini. 

Sur ce sujet, Véronique TELLIER indique que l’Observatoire de la Santé du Hainaut possède des données par commune d’une centaine de groupes de médicaments, dont l’OFBS peut disposer.

Concernant les outils de Communication, Katia HAQUIN informe que la CRAM NE va avoir recours à un informaticien pour des travaux concernant la base de données, la mise à jour et la modernisation du site internet du GEIE Luxlorsan.

Laurence SOUSSIGNE fait part à l’assemblée des difficultés rencontrées dans le cadre de la base de données afférente au carnet d’adresses de l’OFBS. Daniel REINE propose d’ajouter ce travail à la liste des missions confiées à ce prestataire externe, sous réserve de la transmission d’un cahier des charges afin d’en déterminer la faisabilité et le délai de réalisation.

Laurence SOUSSIGNE soumet au Comité de Gestion la proposition du groupe de travail Communication concernant le choix du logo OFBS : soit un logo sur fond blanc, soit un logo avec un dégradé sur fond bleu. Les membres optent pour la seconde proposition.

La Fédération de Recherche en Santé Mentale du Nord – Pas de Calais souhaite associer l’OFBS à l’événement qu’elle organise le 13 mai prochain. Le Comité de Gestion se réjouit de cette initiative et des supports de communication tels que des affiches, des présentations… seront donc préparés pour cette manifestation.

Philippe LORENZO s’informe quant à l’avancée de la traduction néerlandophone du site internet de l’OFBS. Après de brefs échanges, il est décidé que, suite à la transmission par Vanessa CARETTE et Laurent LOURME des textes en Word de la version française du site, Sonny GHESQUIERE, Geert BASYN et Christian HOREMANS travailleront à cette traduction en concertation.

Véronique TELLIER évoque les travaux du projet Interreg IV des observatoires, « Générations en Santé » avec la sortie prochainement du Tableau de Bord Indicateurs de Santé, de la fiche spécifique sur la thématique Personnes âgées, des actions en promotion de la santé…

Pour information, la Région wallonne vient de créer son Observatoire de la Santé dont le pilotage sera confié à Véronique TELLIER.

4) Divers

4-1 Travaux confiés au Groupe Franco-Belge

Didier DELBOE tient au nom des deux coordonnateurs du Groupe Franco-Belge à rappeler les missions de cette structure informelle ainsi que les thématiques de leurs groupes de travail.

En conséquence, il fait remarquer que si le groupe franco-belgo-luxembourgeois est tout à fait d’accord pour répondre aux interrogations de l’OFBS, encore faut-il que les questions ressortent du champ de compétence de ce groupe, qui a, par ailleurs, des difficultés à réunir des sous-groupes de travail eu égard aux autres tâches que doivent assumer les membres au sein de leurs organismes respectifs.

Certains sujets peuvent être du ressort (et de la compétence) exclusif de la France, ou de la Belgique ou encore du Luxembourg : c’est pourquoi, sur le plan pratique et pragmatique, il est proposé que les questions soient adressées aux 2 coordonnateurs* qui se chargeront des mises en œuvre des réponses ou transmettront à qui de droit.

* 

Pour la Belgique : Didier RADERMECKER    didier.radermecker@mutsoc.be
Pour la France : Didier DELBOE didier.delboe@cpam-lille.cnamts.fr ou delboe@gmail.com
Concernant la liste des questions adressées par l’OFBS, les réponses (Annexe 5) sont apportées en séance. Comme ces explications et les échanges sont très techniques, Daniel REINE suggère que des contacts soient pris entre Didier DELBOE et Katia HAQUIN.

4-2 Directive européenne

En lien avec les options prises précédemment, quant à la rédaction d’une note OFBS sur le sujet, il est décidé, au regard des avancées survenues depuis, d’abandonner cette idée.

4-3 Autres points

· Concernant la consultation sur le Livre vert sur le personnel de santé, la CNAMTS (Docteur GOUELLO) a sollicité les CRAM NE et NP qui lui ont adressé leurs contributions.

· A Mons, le 11 décembre 2009, se tiendra le  Colloque de l’Association Belge de Santé publique. Véronique TELLIER précise que le thème choisi est le Travail en réseau. A été lancé l’appel à communications. 

Il est proposé qu’un atelier Assurance Maladie soit confié à l’OFBS, cette idée emporte l’assentiment des participants.

· A l’appui d’une note distribuée en séance (Annexe 6), Henri LEWALLE suggère l’organisation d’un Colloque OFBS LLS au Comité des Régions à Bruxelles, soit le 19 ou le 26 novembre 2009. Le Comité de Gestion est favorable quant à l’organisation d’un Colloque à mi-parcours du projet Interreg IV. Le programme provisoire adressé pour la réservation des locaux est remis sur table.

· L’Accord Cadre franco-belge sur la coopération sanitaire transfrontalière n’ayant toujours pas été ratifié par la Belgique, il est envisagé d’adresser un courrier à destination des ministres de la Santé à la signature des co-gérants et du président de l’OFBS.

Le prochain Comité de Gestion se réunira le 15 octobre 2009 à 10 h 30 à la Cram Nord-Picardie.
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